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Station de ski créée en 1961 au coeur des Alpes du Sud, Pra Loup surplombe une large vallée ouverte sur Barcelonnette, la vallée de l’Ubaye, où l’esprit 
montagnard côtoie les accents de la Provence toute proche. Dès le mois de juin, Pra Loup se transforme en station d’été dynamique : les pistes de ski laissent place 
aux sentiers et à d’autres aventures sportives… avec cet accueil toujours chaleureux qui la définit si bien ! Ouvrez les yeux, vous êtes ici chez vous…..

PRA LOUP 1600,
Deux kilomètres plus haut, la 
station s’affirme, à 1600 m 
d’altitude ; elle profite de la nature 
environnante qui la pare d’une 
atmosphère chaleureuse. Au cœur 
de la verdure des mélèzes, les 
résidences de pierre et de bois 
décorés de motifs peints confèrent 
à Pra Loup un air jovial, accueillant 
et dynamique.

PRA LOUP 1500,
La station s’ouvre, tout d’abord, sur 
Pra Loup 1500, également appelée 
Les Molanès. Quelques résidences 
côtoient les chalets qui 
caractérisent cette partie de la 
station ; les auberges, hôtels de 
charme et chambres d’hôtes 
ouvrent leurs portes sur des 
intérieurs douillets qui invitent à
une pause ; tranquillité rime avec 
détente et relaxation.

LE SITELE SITE

Le centre station s’organise autour de la « galerie », un espace protégé où se concentrent les boutiques, restaurants, bars et 
discothèques. Pra Loup 1500 et Pra Loup 1600 proposent toutes les commodités essentielles à un séjour réussi.



LESLES ACTIVITESACTIVITES
Vitalité mais aussi détente et sérénité se conjuguent à Pra Loup tout au long des journées estivales. La station offre un large choix d’activités, parmi 
lesquelles un parcours aventure, le quad réservé aux enfants, la pêche en lac d’altitude, le tennis, le volley, le parapente …. et surtout le VTT. 
Au départ de la station, de nombreux chemins invitent à des balades tranquilles en alpage, ponctuées d’un pique-nique au bord du lac ; pour les 
amateurs de grands espaces, les sentiers de randonnéesillonnent ce site montagnard à admirer sans retenue, magnifié par le Parc National du 
Mercantour tout proche. 
En juillet et août, Pra Loup organise des animations pour tous : tournoi et stage de tennis, rallye touristique, sorties nature, soirées dansantes, 
feux d’artifice... 
A peine plus bas dans la vallée, les sports d’eau vive comme le rafting ou la nage en eau vive, ainsi que le vol à voile, le canyoning, le 
cyclotourisme, l’équitation, les plans d’eaucomplètent un choix déjà riche.
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LE MOUNTAIN BIKE

Depuis maintenant 10 ans, la station de Pra Loup développe l’activité Mountain Bike :

� Aménagement de 2 pistes de descente permanentes
� En 2005, le triple champion du monde de moto cross Jean- Michel BAYLE a créé un bike Park. 
� Organisation de compétitions d’envergure croissante:

- Internationaux de France de descente et dual slalom en 1998 et 1999
- Championnats de France toutes disciplines en 2000
- Avalanche Cup et Finale de la Coupe de France toutes disciplines en 2001
- Coupe du Monde de Trial et Jeux Mondiaux de la Jeunesse en 2002, 2003 et 2004



Climat
Pra Loup est soumise à deux tendances prédominantes : climat montagnard où l'altitude assure des soirées d’étés plutôt fraîches et où des orages de chaleur peuvent 
accompagnés les fins d’après midis ; climat méditerranéen avec 300 jours d’ensoleillement par an en moyenne et un air sec par manque de précipitations. Les 
journées sont très chaudes ce qui provoque des amplitudes thermiques importantes entre le jour et la nuit. Température : mini : 18°C maxi : 34°C

INFORMATIONS DIVERSESINFORMATIONS DIVERSES

5

Population
Pra Loup reste avant tout une station de montagne où la population touristiques augmentent de manière 
considérable pendant les vacances. 

Devise locale
Le système monétaire français est l’euro. Vous ne trouverez qu’un seul distributeur automatique de billet 
sur Pra Loup « La Poste ». En revanche, sur Barcelonnette (7km), vous trouverez  plusieurs banques telles 
que BNP Paribas, Caisse d’Epargne, Banque Populaire des Alpes, Crédit Agricole.

Circulation automobile
Les véhicules et les cyclistes roulent du côté droit de la chaussée. Les limites de vitesse sont de 130 km/h 
sur les autoroutes, contre 70 km/h et 90 km/h sur les nationales et départementales et de 50 km en ville.



LL’’ HEBERGEMENTHEBERGEMENT
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PRA LOUP

AGENCES DE LOCATION
Godille  Immobilier +33(0)4 92 84 19 19  info@godille.com
LVR - Neige et Loisirs +33(0)4 92 84 00 00  info@lvr-vacances.com
Diffusion Immobilier +33(0)4 92 81 15 96  location@diffusion-immobilier.com
Immogliss +33(0)4 92 80 71 00  location.immogliss@wanadoo.fr
Alp’azur immo +33(0)4 92 84 12 29  locvac@praloupalpazur.net

RESIDENCE DE TOURISME
Odalys vacances - Hameau de Praroustan

+33 (0)8 25 56 25 62 odalys@odalys-vacances.com

HOTELS 
Le Prieuré*** +33(0)4 92 84 11 43  info@prieure-praloup.com
Auberge Le Clos Sorel** +33(0)4 92 84 10 74  domidom@clos-sorel.com
Chalet Les Blancs** +33(0)4 92 84 04 21  info@chalet-lesblancs.com
Club Les Bergers** +33(0)4 92 84 14 54  reservation@hotels-du-soleil.com
Harricana** +33(0)4 92 84 05 89  harricana@wanadoo.fr
Auberge de Pra Loup** +33(0)4 92 84 10 05 
Le Loup Blanc +33(0)4 92 84 10 35  info@hotel-loupblanc.com

CHAMBRE D’HOTES
Chalet Pra Loup +33(0)4 92 32 22 26  info@chaletpraloup.com
Ferme du couvent +33(0)4 92 84 05 05  info@ferme-du-couvent.com
Ferme du forest +33(0)4 92 84 04 92  contact@fermeduforest.com
Loup chalet +33(0)4 92 84 03 73  loupchalet@aol.com
Le Rozet +33(0)4 92 81 10 64  lerozet@club-internet.fr

BARCELONNETTE (à 10 km)

HOTELS 
La grande épervière*** +33(0)4 92 81 00 70  
L’azteca*** +33(0)4 92 81 46 36 hotelazteca@barcelonnette.fr
Grand hôtel** +33(0)4 92 81 03 14   
L’europe** +33(0)4 92 81 03 37 
Hôtel le cheval blanc** +33(0)4 92 81 00 19  gbarneaud@free.fr
L’aupillon +33(0)4 92 84 01 09  magaliblavy@free.fr
Le choucas +33(0)4 92 81 15 20  choucas-hôtel@wanadoo.fr
Le touring +33(0)4 92 81 07 57

Un large choix d’hébergement vous est proposé : location de studio, appartements ou chalets. Hôtels 2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes ou campings.



HEBERGEMENTHEBERGEMENT suitesuite
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Dans un rayon de 27 km autour de Pra Loup

LE LAUZET (à 14 km)
La Lauzetane***   +33(0)4 92 85 55 00 contact@hotelclublauzetane.com

Le relais du lac* +33(0)4 92 85 51 07 relaisdulac@wanadoo.fr

La bonne aventure +33(0)4 92 85 54 55 jeanmarc.dancoisne@wanadoo.fr

JAUSIERS (à 14 km)
Le bel air ** +33(0)4 92 81 06 35 cbelair@aol.com
Le sans souci * +33(0)4 92 81 06 20 info@le-sans-souci.com

Villa morelia +33(0)4 92 84 67 78 info@villa-morelia.com

Les bartavelles +33(0)4 92 84 69 86 anvi.lucas@wanadoo.fr
Château Magnans +33(0)4 42 38 47 30 info@olea-vacances.fr

LA CONDAMINE-CHATELARD (à 20 km)
Hôtel du midi +33(0)4 92 84 30 15

SAINT ANNE-LA CONDAMINE (à 25 km)
Le belvédère +33(0)4 92 84 30 16 

La pourvoirie +33(0)4 92 84 39 09

LARCHE (à 27 km)
Au relais d’Italie +33(0)4 92 84 31 32 olivierpalluel@wanadoo.fr

ST PAUL SUR UBAYE (à 27 km)
Auberge du chamois +33(0)4 92 84 31 20 lechamoisbleu@tiscali.fr

Le chambeyron +33(0)4 92 84 38 00 sehet.chambeyron@wanadoo.fr

LES THUILES (à 10 km)
La pastouriere +33(0)4 92 81 15 54

MEOLANS REVEL (à 17 km)
Lou riouclar +33(0)4 92 80 75 75 auger.bertrand@wanadoo.fr

LE SAUZE SUPER SAUZE (à 14 km)
Le pyjama *** +33(0)4 92 81 12 00 

L’alp hôtel ***  +33()04 92 81 05 04 info@alp-hotel.com

L’ourson** +33(0)4 92 81 05 21 hotel.ourson@wanadoo.fr
Soleil Neiges** +33(0)4 92 81 05 01 soleilneiges@wanadoo.fr

Chalet hôtel** +33(0)4 92 81 05 02 

L’équipe ** +33(0)4 92 81 05 12 hotelequipe@wanadoo.fr

Les flocons** +33(0)4 92 81 05 03 hotels@lesflocons.com

Fermede rente +33(0)4 92 81 08 39 lafermedelarente@wanadoo.fr
Balcons  Sauze+33(0)4 92 81 05 54 



ACCESACCES
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L’enclavement hivernal dû à la fermeture des principaux cols disparaît avec l’été : Pra Loup s’ouvre alors à tous les horizons...   

Les cols d’ Allos (2250 m), de la Bonnette-Restefond(2678 m) et de la Cayolle (2326 m) la mettent à 2 heures de voiture de la Côte d’Azur. Le col St Jean (1333 
m) à 2H30 de Marseille ou Grenoble, le col de Vars (2109 m) à 2 heures de Briançon et le col de Larche (1991 m) à moins de 1 heure de l’Italie... www.iti.fr
La route ne semble jamais longue aux amoureux de nature et de paysages grandioses : gorges du Verdon, gorges de Daluis, vue panoramique sur le Lac
de Serre-Ponçon accompagnent le voyageur en quête de beauté et d’apaisement. 

AEROPORTS :
MARSEILLE PROVENCE 230 km - 3H de route
Location de voiture sur place 
Tel +33 (0) 4 42 14 14 14
www.marseille.aeroport.fr

NICE 165 km - 3H de route
Location de voiture sur place 
Tel +33 (0) 820 423 433 
www.nice.aeroport.fr

GARES SNCF
GAP 70 km
Aix TGV 200 km
www.sncf.com

PAR LA ROUTE
Du nord de la France, prendre l’autoroute jusqu’à Grenoble. 
Ensuite direction Gap, Barcelonnette - Pra Loup.

Du sud de la France, via Aix en Provence, prendre 
l’autoroute A51, sortir à Tallard et suivre Barcelonnette.

Paris 710 Km – Marseille 210 Km – Nice 165 Km –
Montpellier 335 Km - Grenoble 170 Km –
Bordeaux 760 Km – Lyon 295 Km – Barcelone 675 Km -



GUIDE TECHNIQUEGUIDE TECHNIQUE
COMPETITIONCOMPETITION
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PARCOURSPARCOURS

Altitude départ : 2050 m 
Altitude arrivée : 1615 m 
Longueur : 3500 m
Dénivelé : 435 m 

Caractéristiques principales de la piste : 
techniques et rapides avec alternance de 
passages en forêt et passages à
découvert. Dans sa première partie, la 
descente est large, relativement rapide 
avant de retrouver de la technicité pure 
en fin de sous bois. L’itinéraire ensuite 
se rétrécit pour offrir un single track. La 
troisième partie est beaucoup plus 
technique avec des épingles à cheveux, 
des compressions et virages relevés. La 
dernière étape ramène en centre station 
selon un itinéraire technique. 
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De la technique à l’état pur !

Après une boucle de départ pour créer 
les écarts, la piste serpente dans la prairie 
qui constitue, l’hiver, le front de neige. 
Le parcours emprunte ensuite un chemin 
en sous bois avant de longer sur un single 
track avec relance, bosses, passages de 
ruisseaux et montée rapide. Le tracé
continue en monotrace pour se  retrouver 
sous la station avec une succession 
d’épingle à cheveux en montée. Après ce 
passage, le chemin repart au milieu des 
chalets avant de remonter au dessus de la 
station. Redescente en serpentant sur la 
fin de la boucle. Un tracé 100 % VTT 
donnant à tous le podium en mire.



SERVICESSERVICES
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TELECABINE ACCES DESCENTE : 9

PARKING CAMPING CAR : 1 

PARKING VOITURE :  2 - 3 - 4 -6 - 7  

PARKING TEAM : 8

EMPLACEMENT EXPOSANT &
ASSISTANCE TECHNIQUE : 5

GALERIE COMMERCIALE : 11

SERVICES & RESSOURCES

Pra Loup Informations

office de tourisme  Tel.+33(0)4 92 84 10 04

Pra Loup Développement

remontées mécaniques Tel.+33(0) 4 92 84 11 54

Commune Uvernet Fours Pra Loup
mairie Tel.+33(0)4 92 80 80 00

Halte garderie, boutiques de souvenirs, 
magasins de sport, alimentation, supérettes, 
cabinet médical, pharmacie, boulangerie 
pâtisserie, laverie automatique, taxi, tabac 
presse, restaurants, bars, pub, cinéma, 
discothèques, location de vtt…
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BUREAUX DES ORGANISATIONS 
ET D’ACCUEIL

MAISON DE PRALOUP : 10
-Salle de presse

-Salle d’inscription 

-Office de Tourisme

-Bureau direction de course

-Salle PC décisionnel 

-Salle de réunion « comité course »

-Bureau des commissaires

-Contrôle anti-dopage

-Cabinet Médical

-WIFI zone accès gratuit
Les magasins sont ouverts tous les jours en 
saison estivale de 9h00 à 19h30



DISPOSITIF DE SECURITEDISPOSITIF DE SECURITE
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IINFRASTRUCTURES DE SECURITE :

Gendarmerie Tél.+33(0)4 92 84 13 41

Police municipale Tél.+33(0)6 07 30 66 65

Pompier Tél.+33(0)4 92 81 08 73

Protection civile Tél.+33(0)4 92 81 12 49

INFRASTRUCTURES MEDICALES :

• Urgences Tél. 18

• Cabinet Médical Dr SELLIER Tél.+33(0)4 92 84 13 23

• Kiné / ostéopathe Dr BOURALY Tél.+33(0)4 92 84 14 78

• Pharmacie Tél.+33(0)4 92 84 14 26

• Ambulance Val Blanche Ubaye. Tél.+33(0)4 92 81 30 84

• Hôpital de Gap Tél.+33(0)4 92 40 61 61

GARDIENNAGE DU SITE : des mesures de sécurité seront prises parallèlement par le Comité d’Organisation appuyées en cela par des sociétés de 
surveillance privées spécialement mandatées pour l’occasion.

PGHM (peloton de gendarmerie de haute montagne) disposant 
d’un hélicoptère Tél.+33(0)4 92 81 07 60

Un dispositif de sécurité est mis en place conjointement avec l’ensemble des autorités publiques.



REGLEMENT SPECIFIQUEREGLEMENT SPECIFIQUE
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1. INSCRIPTIONS

-Pour les Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI 2007, l'inscription se fait via le formulaire d'inscription officiel diffusé par le Comité d'organisation 
sur www.praloup.com. Toutes les inscriptions (courrier, télécopie, internet) seront closes à minuit, heure de Paris, le 08 août 2007. Les inscriptions tardives seront 
acceptées sur le site jusqu'à 48 heures avant l’épreuve considérée avec une pénalité de retard de 15 euros. 
-Il n'y a pas de limite maximale du nombre d’inscription, quelle que soit la catégorie et quelle que soit la nation.
-Toutes les inscriptions doivent parvenir directement au Comité d'organisation, via le formulaire d'inscription officiel. Les inscriptions envoyées à l'UCIne seront 
pas prises en considération. Les inscriptions se font directement en ligne sur le site www.praloup.com. Cependant, il est également possible d’envoyer le formulaire 
officiel par courrier ou par télécopie dans le respect du délai fixé et des modalités de paiement. Les fédérations nationales ne sont pas tenues d’inscrire leurs 
coureurs. 
-Bien que les coureurs ne soient pas tenus de porter leur maillot national à l’entraînement ou en compétition, le drapeau des pays respectifs doit obligatoirement 
figurer sur le casque ou le maillot de manière visible.
-Un même coureur peut s’inscrire à différentes épreuves (Cross Country XCO / Descente DHI).
-Les coureurs doivent recueillir leurs dossards et plaques de guidon sur présentation de la licence et du passeport (ou une autre document officiel, comme permis de 
conduire, certificat naissance etc...). Si un coureur ne se présente pas personnellement, une personne désignée par ses soins peut le faire à sa place, sur présentation 
du passeport du coureur et d’une photocopie de sa licence. 
-Tous les concurrents doivent posséder obligatoirement une licence délivrée par leurs fédérations nationales affiliées à l’UCI. Les licences sont vérifiées à
l’inscription par le secrétaire du Collège des commissaires, ou bien par un assistant du secrétaire habilité par l’UCI. La vérification en question tient lieu de 
confirmation de la participation du coureur à la manifestation. La non présentation d’une licence valable entraîne la disqualification du coureur. 
-Conformément à l’article 4.1.009 du Règlement Mountain Bike de l’UCI, un coureur ayant participé la même année à la Coupe du monde de Mountain Bike en 
élite ne peut pas s’inscrire aux Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI. 
-Les numéros d’identification des coureurs doivent être retirés au plus tard la veille à 17h00 avant la première compétition du coureur (y compris les descentes de 
placement).
-Afin d'être aisément identifiables, les coureurs reçoivent une accréditation personnelle qui leur donne un accès prioritaire à la remontée mécanique (pour la 
descente) ainsi qu’aux différents sites de compétition. 
Les coureurs doivent porter cette accréditation en permanence sur le site de course. Le Collège des commissaires peut retirer ladite accréditation à tout moment si 
cela lui paraît nécessaire. Les plaques de guidon numérotées doivent être portées en permanence lors des compétitions et des entraînements.
-Conformément à la disposition 1.1.006 du Règlement général de l'UCI, chaque coureur inscrit doit être assuré de manière adéquate contre les accidents et en 
responsabilité civile pour les compétitions ou les entraînements qui se déroulent en France. 
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REGLEMENT SPECIFIQUE SUITEREGLEMENT SPECIFIQUE SUITE
2. ENTRAINEMENTS DESCENTE (DHI)
2.1. Reconnaissance du parcours (descente)
Le parcours de descente sera disponible pour la reconnaissance à pied le mercredi 15 août 2007 à 14h00. 
2.2. Entraînements officiels DHI (descente) du 16 au 18 août 2007
-Les entraînements officiels sont encadrés par un dispositif de sécurité. Les coureurs sont autorisés à s’élancer sur le parcours uniquement au signal du juge de départ.
-Conformément à la réglementation de l'UCI, chaque coureur doit réaliser au moins deux descentes d'entraînement sur le parcours.
-Le Comité d'organisation se dégage de toute responsabilité quant à la sécurité des coureurs sur le parcours, en dehors des périodes d'entraînement et de 
reconnaissance expressément définies. Il est interdit d'accéder au parcours en dehors des périodes d'entraînement et de reconnaissance officielles.
-Durant l'entraînement, les coureurs peuvent reconnaître le parcours à pied, mais ils doivent rester à l'extérieur des balisages de parcours, avec interdiction de passer à
l’intérieur.

3. DESCENTE DE PLACEMENT OFFICIELLE
-La descente de placement officielle est obligatoire pour tous les coureurs. Cette descente est prévue le vendredi 17 août à 14h00 heures.
-Ordre des départs
L’ordre des départs est le suivant : 
Femmes masters 
30–34  /  35–39  /  40–44  /  45–49  /  50–55   /  55–59  /  60 et plus. 
Hommes masters 
30–34  /  35–39  /  40–44  /  45–49  /  50–55   /  55–59  /  60 et plus. 
- Dans chaque catégorie, le coureur Champion du Monde de Moutain Bike Master UCI en titre, dûment inscrit, reçoit le numéro le plus petit de la catégorie. Les 
numéros de plaque sont ensuite attribués aux coureurs dans un ordre croissant en fonction du classement de l’édition précédente des Championnats du Monde 
Mountain Bike Master UCI et enfin pour les non classés par dates d’inscriptions.
- L'ordre des départs à l'intérieur de chaque catégorie est établi selon l'ordre inverse des attributions (le numéro le plus petit partant en dernier).
- Les coureurs partiront toutes les 30 secondes au minimum, et une pause d’au moins 5 minutes sera prévue entre les catégories. Les listes de départ seront affichées 24 
heures avant le premier départ.
-La descente de placement officielle permet de fixer l’ordre des départs pour les finales des Championnats du Monde Moutain Bike Master UCI. Seuls les coureurs 
ayant terminé la descente de placement officielle, et franchi la ligne d’arrivée dans les 30 minutes qui suivent leur départ, sont autorisés à prendre part à la finale.

4. CHAMPIONNATS DU MONDE MOUNTAIN BIKE MASTER UCI D E DESCENTE (DHI)
- Le nombre maximum des concurrents autorisés à participer aux Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI de descente dans chaque catégorie a été fixé à
175. Si ce nombre est dépassé dans une catégorie quelconque, le délégué technique peut décider d’organiser une épreuve de qualification. Les détails sont alors 
présentés par le délégué technique via un communiquéétabli au moins 24 heures avant ladite épreuve de qualification. 
- Pour l'épreuve finale de descente, les coureurs prennent le départ dans l'ordre inverse de leur classement, le premier de la descente de placement officielle s'élançant 
en dernier.
- Les coureurs partent toutes les 30 secondes au minimum. Une pause d’au moins 5 minutes est prévue entre les catégories.



REGLEMENT SPECIFIQUE SUITEREGLEMENT SPECIFIQUE SUITE
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5. CHAMPIONNATS DU MONDE MOUNTAIN BIKE MASTER UCI D E CROSS-COUNTRY (XCO)
- Le nombre maximum des concurrents autorisés à participer aux Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI de cross-country dans chaque catégorie a été
fixé à 200. Si ce nombre est dépassé dans une catégorie quelconque, le délégué technique peut décider d’organiser une épreuve de qualification. Les détails sont alors 
présentés par le délégué technique via un communiquéétabli au moins 24 heures avant ladite épreuve de qualification.

6. PREPARATION AU DEPART EN CROSS-COUNTRY
- Une zone de préparation au départ est aménagée près de la ligne de départ, exclusivement réservée aux coureurs s’apprêtant à prendre part à une épreuve. Ces 
derniers y accèdent par une entrée unique qui, au passage, permet de procéder à un contrôle et pointage.
- L'invitation aux coureurs à se rendre dans l'aire de préparation à lieu 20 minutes avant le départ de chaque course. Cette dernière est suffisamment vaste pour 
permettre aux coureurs de poursuivre leur échauffement. Les compétiteurs doivent tous être dans la zone de préparation lorsque l'appel des coureurs débute. L'accès à
cette zone est fermé lorsque l'appel des coureurs à la ligne de départ débute.
- Pour la compétition de cross-country des Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI, les coureurs sont appelés à se rendre à leur ligne de départ à partir de 
la zone de préparation, 10 à 15 minutes avant le début de la course. Cela laisse le temps nécessaire à chaque coureur pour prendre position sur la grille de départ.
- Le premier coureur à être appelé à la ligne de départ est le Champion du Monde Mountain Bike Master UCI en titre de la catégorie concernée, s’il est dûment inscrit 
à la compétition. Viennent ensuite les autres coureurs, appelés dans l’ordre des numéros de plaque, lesquels sont attribués en fonction du classement de l’édition 
précédente des Championnats du Monde Mountain Bike Master UCI, puis pour les non classés par dates d’inscriptions.

7. COMMUNICATION
- 3 panneaux d’affichage nettement visibles seront disposés dans le secteur de l’aire des départs, pour l’affichage de l’ensemble des communiqués, listes de résultats, 
listes de départ et autres avis, dans les langues officielles de l'UCI. 

8. CONTROLE ANTIDOPAGE
- Un dispositif de contrôle antidopage est mis en place pour les Championnats du Monde Mountain Bike Master, selon la réglementation de l’UCI.

9. CEREMONIES DE REMISE DES PRIX
- Il n’est prévu d’organiser qu’une seule cérémonie par finale.
- Les cérémonies se déroulent toujours au même endroit. 
- Tous les coureurs (trois premières places uniquement) concernés par lesdites cérémonies doivent se présenter dans les délais requis. 
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Chapitre 1 REGLES GENERALES

§ 2. Catégories d’âge et participation
4.1.009 Tous les coureurs de 30 ans et + titulaires d’une licence sont autorisés à participer aux épreuves de mountain bike du calendrier international masters de l’UCI, avec les exceptions 
suivantes :
1. Tout coureur ayant participé, pendant l'année en cours, à une épreuve mountain bike du calendrier international des jeux régionaux ou des commonwealth games autre qu’une épreuve 
masters à l’exception du championnats du monde mountain bike marathon et des épreuves de la Coupe du monde marathon ;
2. Tout coureur ayant été membre, dans l’année en cours, d'une équipe enregistrée auprès de l'UCI.
4.1.010 Aux épreuves autres que les championnats masters mondiaux, les coureurs peuvent participer avec une licence temporaire ou journalière, délivrée par leur fédération nationale.
La licence devra mentionner clairement les dates du début et de la fin de sa durée de validité. La fédération nationale veillera à ce que le porteur d'une licence temporaire bénéficie pour la 
durée de sa licence, de la même couverture d'assurance et des autres avantages que ceux rattachés à une licence annuelle.

§ 7. Equipement
4.1.037 L’utilisation de liaisons radio ou autres moyens de communication à distance avec les coureurs est interdite.

Chapitre 2 EPREUVES DE CROSS-COUNTRY

§ 1. Caractéristiques des épreuves Cross-country Olympique – XCO
4.2.001 La durée d’une épreuve de cross-country format olympique doit s’inscrire dans les fourchettes suivantes (en heures et minutes).

minimum maximum
Masters hommes 1.45 2.00
Masters femmes 1.30 1.45
Lors de conditions météorologiques très défavorables, le président du collège des commissaires peut décider un temps de course se rapprochant au mieux du temps minimum.
4.2.002 Le circuit d’une épreuve de cross-country format olympique devra être long de 5 km au minimum et 9 km au maximum. Il sera de préférence en forme de trèfle. Le parcours devra 
être jalonné tous les kilomètres d’un panneau signalant la distance restant à parcourir.

§ 2. Assistance technique
4.2.043 L’assistance technique en course est autorisée aux conditions ci-après.
4.2.044 L’assistance technique autorisée en course consiste en la réparation ou le remplacement de toute pièce du vélo à l’exception du cadre. Il est interdit de changer de vélo et le coureur 
devra franchir la ligne d’arrivée avec la même plaque de guidon qu’il avait au départ.
4.2.045 L’assistance technique se fera seulement dans les zones de ravitaillement/assistance technique.
4.2.046 Le matériel de remplacement et les outils pour les réparations devront être déposés dans les zones. Les réparations ou les changements d’équipement peuvent être faits par le 
coureur lui-même ou avec l’aide d’un coéquipier, d’un mécanicien de l’équipe ou de l’assistance technique neutre.
4.2.047 En plus de l’assistance technique dans les zones de ravitaillement/assistance technique, l’assistance technique est autorisée en dehors de ces zones seulement entre coureurs faisant 
partie de la même équipe MTB UCI ou de la même équipe nationale. Les coureurs peuvent transporter avec eux des outils et pièces de rechange pour autant que ceux-ci ne comportent pas 
de danger pour le coureur lui-même ou les autres concurrents.
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Chapitre 3 EPREUVES DE DESCENTE

§ 2 Parcours
4.3.004 Le parcours d’une descente doit présenter un profil descendant.
4.3.005 Le parcours devra présenter des secteurs différents: pistes étroites et pistes larges, chemins forestiers, pistes champêtres, pistes en forêt et pistes rocailleuses. Il devra d’autre part 
présenter une variation de tronçons techniques et rapides. Plutôt que sur la capacité des coureurs à pédaler, l’accent devra être porté sur leur habileté technique.
4.3.006 La longueur du parcours et la durée de l’épreuve sont fixées comme suit : Minimum Maximum

1500 m 3500 m
2 minutes 5 minutes

Une épreuve se déroulant sur un temps de course inférieur ne peut être organisée que moyennant une dérogation préalable de la commission mountain bike de l’UCI.

§ 3.Equipement vestimentaire et accessoires de protection
4.3.012 Le port d’un casque de protection intégrale homologué est obligatoire, aussi bien en compétition qu’à l’entraînement sur le parcours.
4.3.013 L’UCI recommande fortement de porter les accessoires de protection suivants : protection dorsale et protection des coudes et des genoux faites de matériaux rigides + rembourrage 
des tibias et des cuisses + long cuissard avec des protections + maillot à manches longues + gants protégeant les doigts.

§ 5. Entraînements
4.3.020 Les entraînements suivants doivent être organisés :
- une reconnaissance du parcours à pied doit être organisée avant le premier entraînement
- un entraînement matinal, avec arrêts, le jour précédant l’épreuve officielle
- un entraînement sans arrêts le jour précédant l’épreuve officielle
- un entraînement facultatif le matin du jour de l’épreuve officielle
Un entraînement n’est pas permis si une compétition est en cours.
4.3.021 Sous peine de disqualification, chaque coureur doit accomplir un minimum de deux parcours d’entraînement. Il doit signer une feuille de vérification d’entraînement au portillon 
de départ.
4.3.022 Les coureurs devront commencer leur parcours d'entraînement au portillon de départ. Tout coureur commençant l’entraînement en dessous de la ligne de départ sera disqualifié
pour ladite compétition.
4.3.023 Les coureurs doivent porter leur plaque de vélo pendant l’entraînement.

Chapitre 7 CHAMPIONNATS MASTERS MONDIAUX
4.7.001 Seuls les titulaires d’une licence conforme aux articles 1.1.001 à 1.1.028 et 4.1.009 peuvent participer aux championnats masters mondiaux. Un dossard sera attribué uniquement 
sur présentation de la licence.
4.7.002 Les coureurs engagés aux championnats masters mondiaux représentent leur pays, mais sont autorisés à porter l’équipement de leur choix.
4.7.003 Tous les détails spécifiques aux championnats masters mondiaux devront être obtenus directement auprès de l’organisateur ou sur le site Internet de l’UCI.
4.7.004 Les championnats sont normalement organisés en groupes d’âge de 5 ans: 30-34, 35-39, 40-44, etc. Selon le nombre de participants par groupe d’âge, ce dernier peut être divisé en 
groupes d’âge inférieur à 5 ans ou joint avec un groupe d’âge adjacent au groupe en question, dans quel cas il sera établi un seul classement global.
4.7.005 Il ne sera pas organisé d’épreuve particulière pour un groupe d’âge s’il n’y a pas 6 coureurs au départ. Toutefois, il devra toujours y avoir un minimum de 2 groupes d’âge par 
événement.



Parcours fermée8h00 à 9h00
Femmes 45/49, 50/54, 55/59, 60+
9h15 à 10h45
Femmes 30/34, 35/39, 40/44
11h00 à 13h00
Hommes 30/34, 35/39
13h15 à 14h45
Hommes 40/44, 45/49
15h00 à 16h00
Hommes 50/54, 55/59, 60+
16h00 à 17h00
Cérémonies protocolaires

Renseignements : 
Bureau de l’Office de Tourisme

DIMANCHE 19 AOUT 

9h00 à 10h20
Entraînements Femmes (arrêt non autorisé)
10h30 à 12h30 
Entraînements Hommes (arrêt non autorisé)
14h00 à 16h30
Finales Championnats Masters Mondiaux UCI
16h30 à 17h00
Cérémonies protocolaires

9h00 à 17h00
Entraînements 

9h00 à 15h00
Ouverture bureau inscriptions
Fins des inscriptions XCO
18h00 à 18h30
Réunion coureurs (uniquement XCO)

SAMEDI 18 AOUT

9h00 à 10h20
Entraînements Femmes (arrêt non autorisé)
10h30 à 12h30 
Entraînements Hommes (arrêt non autorisé)
14h00 à 16h30
Manches de placement toutes catégories

9h00 à 17h00
Entraînements

9h00 à 17h00
Ouverture bureau accréditations & inscriptions XCO
18h00 à 18h30
Réunion coureurs (uniquement DHI)

VENDREDI 17 AOUT

9h00 à 12h30 / 14h00 à 17h00
Entraînements

9h00 à 17h00
Entraînements

9h00 à 17h00
Ouverture bureaux : accréditations & inscriptions 
(fins des inscriptions DHI)
18h00 à 18h30
Réunion coureurs (uniquement DHI)

JEUDI 16 AOUT

14h00 à 17h00
Reconnaissance à pied sur le parcours

14h00 à 17h00
Entraînements 

9h00 à 17h00
Ouverture bureaux : accréditations / inscriptions

MERCREDI 15 AOUT 

Parcours ferméeParcours fermée09h00 à 12h00Inspection UCI – piste de Descente
13h00 à 17h00Inspection UCI – parcours Cross-Country
18h00 à 19h00Réunion Comité d’organisation / UCI

22h00Open cérémonie show
22h15Feux d’artifices
22h30Dancing

MARDI 14 AOUT

DESCENTE (DHI)CROSS COUNTRY (XCO)A SAVOIR…
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ORGANISATION

Office de Tourisme
BP8
04400 PRA LOUP France

Tél. +33(0)4 92 84 10 04  Fax. +33(0)4 92 84 02 93

Site : www.praloup.com e-mail. info@praloup.com


